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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Avenir des ouvrages hydrauliques existants
Question écrite n° 23845

Texte de la question

M. Olivier Gaillard attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur l'enjeu de la
préservation des ouvrages hydrauliques. La France se trouve de plus en plus souvent confrontée à des aléas et
risques majeurs : l'absence de recharge des nappes en hiver engendre des situations critiques l'année suivante
pour de nombreux territoires. Une meilleure exploitation excédentaire des saisons pluvieuses est un enjeu
primordial. Cela passe soit par le stockage, soit l'expansion des échanges de l'eau avec les sols et les nappes.
Les solutions sont les barrages réservoirs (pour le stockage soutenant l'étiage et l'alimentation en eau de la
population), les retenues stockant les ruissellements, les ouvrages en lit mineur (type moulins, étangs, plans
d'eau, lacs) maintenant des lames d'eau à l'étiage, alimentant des marges humides et/ou des canaux faisant
circuler l'eau, et les restaurations de zones humides naturelles. Or, la destruction de milliers d'ouvrages
séculaires de stockage et de circulation de l'eau est promue et financée par l'administration de l'eau, au motif de
la continuité écologique. Les informations livrées par le rapport CGEDD permettent de le vérifier. L'instruction de
ces travaux est assouplie et le financement public s'élève à 80 %. Cette approche tranche avec la définition de
la gestion équilibrée et durable de l'eau figurant dans la loi à l'article L. 211-1 du code de l'environnement. Il lui
demande s'il est prévu que la préservation et la création de lacs, retenues, canaux, fassent à nouveau partie des
orientations de l'action publique, et à tout le moins, que soit adopté un moratoire à effet immédiat sur toutes les
destructions d'ouvrages hydrauliques permettant le stockage de l'eau, le maintien de la lame d'eau ou la
diversion de l'eau en France. Ce réajustement de l'administration de l'eau permettrait de faire un inventaire des
ouvrages existants (en activité ou à restaurer), lesquels seraient tout à fait complémentaires des nouveaux
projets d'ouvrages de gestion quantitative de l'eau.

Texte de la réponse

Les orientations du Gouvernement en matière de gestion durable de l'eau s'inscrivent autour de deux objectifs :
encourager la sobriété des usages et réguler en amont la ressource ; faire émerger, dans l'ensemble des
territoires, des solutions adaptées aux besoins et aux contextes locaux. Ces orientations ont été confortées à la
suite des assises de l'eau avec la mise en place d'un nouveau pacte de 23 mesures pour faire face au
changement climatique. Dans ce cadre, le Gouvernement encourage le recours à la démarche de projet de
territoire pour la gestion de l'eau (PTGE), qui privilégie une gestion concertée, partagée et équilibrée de la
ressource en eau sur un territoire donné. L'objectif fixé est de faire aboutir au moins cinquante PTGE d'ici 2022
et cent d'ici 2027. Un PTGE se formalise par un engagement de l'ensemble des usagers permettant d'atteindre,
dans la durée, un équilibre entre les besoins et les ressources disponibles en respectant la bonne fonctionnalité
des écosystèmes aquatiques, en anticipant le changement climatique et en s'y adaptant. Il s'agit de mobiliser les
solutions privilégiant les synergies entre les bénéfices socio-économiques et les externalités positives
environnementales, dans une perspective de développement durable du territoire. Une instruction a récemment
été délivrée aux préfets pour dynamiser les PTGE et remobiliser les acteurs. Cette instruction rappelle
l'importance d'appréhender tout l'éventail des solutions possibles : la recherche de sobriété et d'optimisation de
l'utilisation de l'eau, les solutions de stockage ou de transfert, la transition agro-écologique qui est porteuse de
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solutions pour une meilleure résilience de l'agriculture face aux effets du changement climatique. Un certain
nombre d'actions concrètes telles que l'élaboration de guides pratiques ou la mise en place d'un centre de
ressources, sont par ailleurs engagées avec l'implication de l'agence française pour la biodiversité et de l'institut
national de recherche en sciences et technologies pour l'environnement et l'agriculture, afin de faciliter
l'émergence des PTGE. Dans ce cadre, il est programmé la réalisation d'un recensement des stockages d'eau
existants afin d'optimiser leur utilisation.
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